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Errata.

Les textes de l'art. 16, dernier paragraphe, et de
Part. 17, dernier paragraphe, de I'Ordonnance concernant
Uexamen des boissons spiritueuses, du 19 mars 1890%*, doivent
etre rectifiés comme suit:

ATt 165 & ¢« , -

La teneur alcoolique des eaux-de-vie doit étre d’au
moins 45 %/, en volume (degrés Tralles).*

CArt. 17, . ..

Les eaux-de-vie dans lesquelles ces produits spéci-
fiques de la distillation, qui fournissent a la boisson son
bouquet caractéristique, n’existent pas manifestement ou
sont remplacés par des bouquets artificiels (essences),
doivent étre déclarées comme imitations.*

* Bulletin des lois, tome XXIX delanouvelle série, année 1890,
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